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Point 25 de l’ordre du jour provisoire 12 avril 2022

Nomination de représentants au  
Comité des pensions du personnel de l’OMS 

Rapport du Directeur général 

1. En vertu des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, et
conformément à la résolution WHA2.49 (1949), le Comité des pensions du personnel de l’OMS est
composé de neuf membres (et de neuf membres suppléants), dont un tiers nommé par l’Assemblée de
la Santé, un tiers par le Directeur général et un tiers élu par les participants à la Caisse des pensions.
Le mandat est de trois ans et, pour assurer la continuité, des dispositions ont été prises pour renouveler
seulement un tiers des membres nommés par l’Assemblée de la Santé à la fois. Le principe selon lequel
les six Régions de l’OMS sont représentées de façon équitable au Comité des pensions du personnel de
l’OMS a été respecté par les précédentes Assemblées de la Santé.

2. Le tableau ci-dessous donne les dates de début et de fin des mandats des représentants actuels de
l’Assemblée de la Santé au Comité des pensions du personnel de l’OMS.

Nom Délégation Membre ou membre 
suppléant 

Mandat (décision de l’Assemblée 
mondiale de la Santé) 

Dr Gerardo Lubin Burgos Bernal Colombie Membre Nomination en 2019 
(décision WHA72(18)) 

Jusqu’en 2022 
(Soixante-Quinzième Assemblée 
mondiale de la Santé) 

Remplacement proposé à partir 
de 2022 

Dr Alan Ludowyke Sri Lanka Membre Nomination en 2020 
(décision WHA73(25)) 

Jusqu’en 2023 (Soixante-Seizième 
Assemblée mondiale de la Santé) 

Dr Arthur Williams* Sierra Leone Membre  
(auparavant membre 
suppléant en vertu de 
la décision 
WHA73(25)) 

Nomination en 2019 
(décision WHA72(18)) 

Jusqu’en 2022 
(Soixante Quinzième Assemblée 
mondiale de la Santé) 

Remplacement proposé à partir 
de 2022 
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Nom Délégation Membre ou membre 
suppléant 

Mandat (décision de l’Assemblée 
mondiale de la Santé) 

Dr Ahmed Shadoul Soudan Membre suppléant Nomination en 2020 
(décision WHA73(25)) 

Jusqu’en 2023 (Soixante-Seizième 
Assemblée mondiale de la Santé) 

Nomination en qualité de membre 
proposée à partir de 2022 

Mme Yanjmaa Binderiya Mongolie Membre suppléant Nomination en 2021 
(décision WHA74(23)) 

Jusqu’en 2024  
(Soixante-Dix-Septième 
Assemblée mondiale de la Santé) 

Nomination en qualité de membre 
proposée à partir de 2022 

Dr Kai Zaehle Allemagne Membre suppléant Nomination en 2021 
(décision WHA74(23)) 

Remplacement proposé à partir 
de 2022 

* Le Dr Williams est décédé début 2021. 

3. Le mandat du Dr Gerardo Lubin Burgos Bernal et celui de feu le Dr Arthur Williams, nommés 
par la Soixante-Douzième Assemblée mondiale de la Santé en qualité de membres, expirent à la clôture 
de la Soixante-Quinzième Assemblée mondiale de la Santé. 

4. Le Dr Kai Zaehle, délégué de l’Allemagne, nommé membre suppléant par la Soixante-Treizième 
Assemblée mondiale de la Santé, ne sera plus en mesure de siéger au Comité. 

5. Il est proposé de nommer de nouveaux représentants en qualité de membres suppléants pour des 
mandats complets de trois ans à partir de 2022 et de nommer les plus anciens membres suppléants en 
qualité de membres. 

MESURES À PRENDRE PAR L’ASSEMBLÉE DE LA SANTÉ 

6. L’Assemblée de la Santé souhaitera peut-être nommer Mme Mariana Schneider-Lenz, déléguée de 
l’Allemagne, membre suppléant du Comité des pensions du personnel de l’OMS pour la durée restant à 
courir du mandat du Dr Kai Zaehle, jusqu’à la clôture de la Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale 
de la Santé en mai 2024. 

7. L’Assemblée de la Santé souhaitera peut-être nommer le Dr Theophile Dushime, délégué du 
Rwanda, membre suppléant du Comité des pensions du personnel de l’OMS pour un mandat de trois ans, 
jusqu’à la clôture de la Soixante-Dix-Huitième Assemblée mondiale de la Santé en mai 2025. 
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8. L’Assemblée de la Santé souhaitera peut-être nommer M. Gerald Anderson, délégué des 
États-Unis d’Amérique, membre suppléant du Comité des pensions du personnel de l’OMS pour un 
mandat de trois ans, jusqu’à la clôture de la Soixante-Dix-Huitième Assemblée mondiale de la Santé en 
mai 2025. 

9. L’Assemblée de la Santé souhaitera peut-être nommer le Dr Ahmed Shadoul, délégué du Soudan, 
plus ancien membre suppléant, membre du Comité des pensions du personnel de l’OMS pour le reste 
de son mandat, jusqu’à la clôture de la Soixante-Sixième Assemblée mondiale de la Santé en mai 2023. 

10. L’Assemblée de la Santé souhaitera peut-être nommer Mme Yanjmaa Binderiya, déléguée de la 
Mongolie, deuxième plus ancien membre suppléant, membre du Comité des pensions du personnel de 
l’OMS pour la durée restant à courir de son mandat, jusqu’à la clôture de la Soixante-Dix-Septième 
Assemblée mondiale de la Santé en mai 2024. 

=     =     = 


